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DECISION DU MAIRE N° 04-2024 
 

 
OBJET : Création de tarif pour la classe transplantée de l’école élémentaire pour l’année 2024 

 

Le Maire de la commune de Saint-Nazaire, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu la délibération exécutoire n° 20/2020 du 25/05/2020 donnant délégation à Jean-Claude TORRENS, 

Maire, pour régler les affaires énumérées à l’article L.2122-22 2° du Code Général des Collectivités 

Territoriales ;  

Considérant que plusieurs enseignants de l’école élémentaire organisent une classe transplantée 

pour les élèves des classes de Cm1 et Cm2  du 23 au 26 avril 2024 à Leucate,  

Considérant que la commune prend en charge une partie de ce séjour,  

Considérant qu’il convient de fixer la participation des familles. 

 

DECIDE 
 
DE CRÉER un tarif pour la participation des parents pour la classe transplantée du 23 au 26 avril 2024 

des classes de CM1 et CM2 à :  

- 110 € par enfant 
- 80€ par enfant en cas de fratrie 

 

Madame la Directrice Générale des Services de la commune et Monsieur le Trésorier Principal 

Municipal de Saint-Estève, sont chargés en ce qui le concerne de l’application de la présente 
décision. 

    

Fait à Saint-Nazaire, le 22 janvier 2024 

   

 

Le Maire,  

 

 

 

Jean-Claude TORRENS 
 

 

 

 

 

 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai 

de 2 mois à compter de sa notification ou publication 
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